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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SAINT CYRICE situé à RODEZ (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (2) 
 

Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementa

ire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 :  
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas constituée, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 
 

Prescription 1 :  
Se mettre en conformité à la 
réglementation.  

6 mois 

Une commission de 
coordination est 

envisagée pour le 
mois d’octobre en 

lien avec les autres 
EHPAD du CCAS 

afin de mobiliser les 
praticiens extérieurs  

Prescription 1 levée  

Bien vouloir 

adresser à l’ARS le 

PV de la 

commission prévue 

en octobre 2024. 

 

Ecart 2 : 
La composition du CVS n’est pas 
conforme à la réglementation de 
l’article D.311-5 du CASF 

Art. D.311-5 
du CASF 

Prescription 2 :  
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

6 mois 

Le règlement de 
fonctionnement du 

CVS a été actualisé.  
Un courrier d 

»’information aux 
usagers sera 

envoyé dans le 
courant du mois de 

juillet.  
L’élection des 

membres du CVS 
est envisagée après 
les vacances d’été  

Prescription 2 

maintenue jusqu’à 

transmission du PV 

de constitution du 

nouveau CVS. 

 

Effectivité fin 2024 

Ecart 3 : 
Au jour du contrôle, la mission 
constate que la programmation des 
CVS de 2024 (document probant 
n°14) n’a pas été transmise. 

Art. D.311-4 
à 20 CASF 

Prescription 3 : 
Réunir le CVS conformément à 

la réglementation. Transmettre 

la programmation à l’ARS. 

Immédiat 

Cf. planning en 
annexe  

 

Prescription 3 levée 
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Ecart 4 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 95 places autorisées, un 
ETP de 0,60 médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un ETP 0,40, 
ce qui contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 

Art. D.312-
156 du 
CASF 

Prescription 4 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2024-2025 

A défaut de 
candidature locale, 
une convention a 
été signée avec la 

société 
Telemedicare pour 

la mise à disposition 
des compétences 

d’un médecin 
coordonnateur.  

En dépit du temps 
effectivement porté 
sur la convention, le 
Dr ZONZON reste 
très disponible et 
répond à chacune 

de nos sollicitations.  
Une recherche de 
solution locale est 
toujours en cours 

mais jusque-là 
infructueuse  

Prescription 4 levée 

 

La mission prend 

note que les 0,20 

ETP manquants 

sont pris en charge 

par 

TELEMEDICARE. 

Ecart 5 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par la 
structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai » aux 
autorités ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 du 
CASF. 

Art. L.331-
8-1 du 
CASF 

Prescription 5 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai » aux autorités. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

Immédiat 
 

Procédure corrigée  
Cf. pièce jointe  

Prescription 5 levée 

Ecart 6 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de partenariat 
avec un (ou plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-155-0 du CASF. 

Article 
D.312-155-
0 du CASF 

Prescription 6 :  
Bien vouloir signer une 
convention avec un ou 
plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
 

6 mois 

Reprise de contact 
avec les 

établissements 
après les mois d’été  

 

Prescription 6 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (1) 

Remarques (2) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 

Plan élaboré et fourni 
en annexe 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 

Au jour du contrôle, la structure 
déclare disposer d’une 
convention de partenariat non 
formalisée avec le service de 
psychiatrie de l’hôpital        
       

Recommandation 2 : 

La structure est invitée à 

formaliser le partenariat 

avec l’hôpital             . 

Transmettre la convention à 

l’ARS. 

6 mois 

Demande de 
formalisation du 
partenariat dès 
septembre 2024 

Recommandation 2 

levée dès 

transmission de la 

convention de 

partenariat 

formalisée avec le 

service de 

psychiatrie de 

l’hôpital S      
       

Délai : 6 mois 


